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Rapport d’audit des rapports financiers d’Interparents 2004 et 2005. 

 

 

 

 

 

L’audit a été effectué le 05/10/2006 en vérifiant les extraits bancaires et les pièces 

justificatives. Les derniers extraits de banque contrôlés sont : 

Compte 310-1391196-11 : extrait 8 du 27/06/2006 avec solde 9.439,34 € 

Compte 375-4262248-50 : extrait 1 du 02/01/2006 avec solde 20.664,11 € 

 

 

Toutes les contributions des écoles ont été encaissées et tous les remboursements 

(contributions et dépenses ordinaires) ont été effectués : 

 

Le trésorier ayant déclaré qu’il n’y a pas d’autres montants à encaisser ou à payer, le 

montant des réserves s’élève à  30.103,45 €, réparti sur les 2 comptes bancaires.  

 

En fonction du statut  de l’association « Interparents » et du pays dans lequel 

l’association est enregistrée, il faudra vérifier si la présentation des rapports et la tenue 

de la « comptabilité » est conforme aux prescriptions légales en vigueur. 

 

 

Fait à Woluwe, 

 

 

 

 

Erwin Van Dijck, 

Comptable. 

 


